
LES DIFFÉRENTES PHASES  POUR L’ÉLABORATION  
D’UN CONTRAT DE RIVIÈRE

Rédaction du dossier sommaire de candidature, 
validé et approuvé  par les élus

Contenu du dossier

•	 Diagnostic du bassin versant
•	 Définition	des	enjeux	et	objectifs
•	 Etudes complémentaires à prévoir

Agrément préalable par le Comité d’Agrément 
du bassin Rhône Méditerranée

Constitution du Comité de rivière

Instance de suivi et de validation de la démarche

Rédaction	du	dossier	définitif	

Agrément	définitif	par	le	Comité	d’Agrément	 
et signature du contrat de rivière 
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Composition du Comité de rivière

Afin	de	garantir	une	large	concertation,	le	comité	
de rivière regroupe l’ensemble des acteurs du 
bassin versant que sont les représentants des 
collectivités territoriales, des services de l’Etat, des 
établissements publics, des chambres consulaires, 
des usagers (industriels, agriculteurs, pêcheurs…), 
des associations de protection de la nature… 
La	composition	de	cette	instance	est	fixée	par	un	
arrêté	préfectoral.

Ce	dossier	précise	les	objectifs	du	contrat,	 
les moyens pour les atteindre, le programme  
d’actions  qui en découle, les acteurs concernés  
et	les	financements	mobilisés	pour	chaque	action.

OÙ EN SOMMES-NOUS SUR L’AIN AMONT ?   Le Conseil Général du Jura proposera 

le dossier sommaire de candidature  

au Comité d’Agrément au cours  

de l’année 2012.

Pour tous renseignements complémentaires

Claire RENAUD
Chargée de projet contrat de rivière

Conseil Général du Jura
Direction du Développement Economique et de l’Environnement

Mission Rivières Espaces Naturels
17 rue Rouget de Lisle - 39000 LONS LE SAUNIER

Tel. 03 84 87 35 67 - Fax : 03 34 37 35 00 - mail : crenaud@cg39.fr
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CONTRAT 

Mise en œuvre des actions 

Agir ensemble

 > Protéger

 > Restaurer

 > Valoriser les rivières de l’Ain amont

AIN AMONT
RIVIÈRE

Lettre d’infos N°1



 

 > Qu’est-ce qu’un contrat de rivière  ?
Le	contrat	de	rivière	est	un	accord	technique	et	financier	 

entre des maîtres d’ouvrages :

 9 Syndicats, 
 9 Communes, 
 9 Communautés de Communes, 
 9 Parc Naturel Régional, 
 9 Associations...

et	des	partenaires	financiers	:

 9 l’Etat, 
 9 le Conseil Général, 
 9 le Conseil Régional, 
 9 l’Agence	de	l’Eau.	

sur	un	programme	d’actions	et	sur	un	projet	commun	d’orientation	pour	
les	rivières	d’un	bassin	versant.
L’élaboration et l’adoption du document relèvent  de la compétence d’un 
comité	de	rivière	réunissant	les	partenaires	concernés.

 > Les objectifs d’un contrat de rivière
Le	contrat	de	rivière	a	pour	objectif,	au	moyen	d’actions	précises,	 
la protection, la préservation  et la restauration des rivières et 
de leur  écosystème par une démarche globale (à l’échelle d’un 
 bassin versant) qui intègre l’ensemble des problématiques et 
recherche :

9 la	satisfaction	des	usages	tant	d’un	point	de	vue	qualitatif	
que	quantitatif	;

9	la	préservation	et	l’amélioration	de	la	qualité	des	eaux	
superficielles	et		souterraines	par	la	lutte	contre	les		pollutions	;

9 l’amélioration de la gestion quantitative ainsi que la protection 
des	ressources	en	eau	potable	;

9	la	préservation	et	le	bon	fonctionnement	des	écosystèmes	
aquatiques par	la	restauration	physique	des	milieux	;

9	la	protection	et	la	mise	en	valeur	de	la	ressource	en	eau	;

9	la	préservation	et	la	valorisation	du	patrimoine	paysager	;

9	la	prévention	des	risques	d’inondations	;

9	la	sensibilisation	des	usagers,	des	riverains,….

 > Pourquoi agir à l’échelle d’un bassin versant ?
	 Le	bassin	versant	représente	l’ensemble	du	territoire	drainé	par	un	cours	d’eau	et	ses	affluents.	Son	contour	
est	délimité	par	des	frontières	naturelles,	les	crêtes	des	sommets,		qui	déterminent	la	direction	de	l’écoulement	
des	eaux	de	pluie	vers	un	cours	d’eau.	

	 Le	bassin	versant	est	un	écosystème	qui	inclut	les	eaux	de	surface	et	souterraines.	Il	constitue	donc	l’entité	
la	plus	pertinente	pour	une	gestion	globale	et	intégrée	de	l’eau.	En	effet,	c’est	à	l’intérieur	des	limites	du	bassin	
versant	que	les	activités	humaines	et	les	utilisations	du	territoire	influencent	la	qualité	et	la	quantité	de	l’eau.

 106 communes
 32 000 habitants
 Un bassin versant de 925 km²
	360	km	de	cours	d’eau	principaux 	:	

l’Ain , la Serpentine, la Saine, la Lemme, l’Angillon, 
le Hérisson, la Sirène, le Drouvenant…

 Plusieurs lacs :
Chalain,	Clairvaux,	Etival,	Ilay,	lacs	Maclu...

 Les	eaux	souterraines	et	les	zones	humides	associées.

 > le territoire de l’Ain amont

 En octobre 2003, les états membres de l’Union 
Européenne ont adopté une Directive Cadre 
Européenne sur l’Eau visant l’atteinte du bon état des 
eaux d’ici 2015.  
Pour remplir cet objectif ambitieux sur le territoire 
du bassin versant de l’Ain amont, alors que celui-
ci  n’est aujourd’hui  couvert par aucune procédure 
de gestion globale et concertée de l’eau, le Conseil 
général du Jura a souhaité se porter maître d’ouvrage 
pour favoriser l’émergence d’un contrat de rivière  
et structurer ce territoire. 

 Ce bassin versant doit aujourd’hui faire l’objet 
d’une attention particulière de la part de chacun 
d’entre nous (élus, collectivités territoriales, 
usagers,…) puisqu’il représente un enjeu majeur pour 
l’alimentation en eau potable, le tourisme, les autres 
activités économiques liées à l’eau, la préservation de 
la biodiversité….

 Ainsi, il convient aujourd’hui de mener une 
réflexion commune pour construire ensemble un 
programme d’actions ambitieux qui permettra à la 
fois de répondre aux exigences  d’atteinte de bon 
état mais également de garantir la préservation et 
la protection de la ressource en eau et des milieux 
naturels.

 Je compte sur la mobilisation de chacun d’entre 
vous, élus, usagers, associations du territoire de l’Ain 
amont pour aboutir à ce travail ambitieux.

Le Président du Conseil général du Jura

Christophe PERNY, 
Président du Conseil général

Limite du bassin versant

Limite communale

Chatillon

Marigny

Blye

Charézier

Doucier Songeson

Fontenu

Ménétrux-en-Joux

Le Frasnois

Charcier

Mesnois Patornay

Vetamboz

Cogna

La
FrasnéeClairvaux-les-Lacs

Soucia

Hautecour

Boissia

Uxelles

Saffloz

Chevrotaine

Mirebel

Andelot
en-Montagne

Valempoulières

Vannoz

Le Vaudioux

Vers-en
Montagne

Syam

Supt

Sirod

Sapois

Saint-Germain
en-Montagne

Pont-du-Navoy 

Pillemoine

Crotenay

Équevillon

Le Larderet 

Le Latet

Lent

Loulle

Monnet-la-Ville 

Mont-sur-Monnet

Le Pasquier

Ney

Les
Nans

Moutoux 

Montrond

Montigny-sur-l'Ain 

Champagnole

Chapois

Châtelneuf 

Cize

Bour
de-Sirod

Ardon 

Cuvier

Mignovillard 

Plénisette

Rix

Plénise 

Onglières

Nozeroy
Mournans

Charbonny

Molpré 
Mièges

Longcochon 

La Latette

Gillois

Communailles
en-Montagne 

Cerniébaud 

Charency

Censeau 

Billecul

Bief-du-Fourg

Arsure-Arsurette

Esserval
Combe

Esserval-Tartre

La Favière

Fraroz

Doye

Conte 

Crans Les Chalesmes

Bief des
Maisons

Foncine
le Bas

Chaux 
des Crotenay

Les Planches
en Montagne

Entre
deux Monts

Foncine le haut

Les Piards

Lac-des-Rouges-Truites

Fort-du-Plasne
La Chaux

du-Dombief 

La Chaumusse

Saint-Pierre
Saint-Laurent

en-Grandvaux

Grande-Rivière

Saint-Maurice-Crillat 

Saugeot Bonlieu 

Denezières 

Châtel-de-Joux 

Etival

Châtelblanc

Chapelle-des-Bois
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La Sirène

Le Ronay

Le Hérisson
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